
1989-22 
 

CONVENTION 
 
 
 
ENTRE : LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE DU QUÉBEC, corporation 

légalement constituée en vertu de la Loi sur la Bibliothèque nationale du 
Québec (1988, chapitre 42), ayant son siège social au 1700, rue Saint-
Denis, Montréal, Québec, Canada, représentée par Monsieur Philippe 
Sauvageau, son Président-directeur général, dûment autorisé en vertu 
d'une résolution du conseil d'administration en date du 26e jour du mois 
de juillet 1989, dont copie conforme est annexée; 

 
ET : LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE DE FRANCE, établissement 

public à caractère administratif ayant son siège au 58, rue de Richelieu 
Paris 2e, France, représentée par Monsieur Emmanuel Le Roy Ladurie, 
son administrateur général. 

 
 
ATTENDU QUE dans le cadre de l'accord de coopération conclu, le 4 septembre 1967, 
entre le Premier Ministre du Québec et le Ministre de l'Éducation nationale de la 
République française, les Parties s'étaient mises d'accord pour se consentir mutuellement 
des dons de livres; 
 
 
ATTENDU QUE l'accord de 1967 a donné lieu à des échanges mutuels de publications 
qui tout en variant au cours des années, ont assuré un enrichissement culturel réciproque; 
 
 
ATTENDU QUE la Bibliothèque nationale du Québec peut, en vertu de l'article 19 de sa 
loi, conclure, conformément à la loi, une entente avec un gouvernement ou l'un de ses 
ministères ou organismes en vue de l'exécution de ses fonctions; 
 
 
ATTENDU QUE la présente entente vise à repréciser le cadre des échanges de 
publications ainsi qu'à instaurer des mécanismes d'information mutuelle; 
 
 
POUR CES MOTIFS, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 
1. OBJETS DE L'ENTENTE 
 

La présente entente a pour objet d'établir le cadre des échanges de publications 
entre la Bibliothèque nationale du Québec et la Bibliothèque nationale de France, 
de permettre un meilleur échange d'informations entre les Parties ainsi que 
d'identifier les moyens de coopération à mettre en oeuvre. 

 
 
2. ÉCHANGE DE PUBLICATIONS 
 

Les Parties s'entendent pour échanger annuellement leurs publications respectives 
ainsi qu'un certain nombre de documents édités sur leur territoire. 

 
 
3. ÉCHANGE D'INFORMATIONS 
 

Les Parties s'entendent également pour échanger régulièrement des informations 
concernant leur bibliothèque nationale et qui porteront sur : 



 
1˚ leurs orientations et leurs activités; 

 
2˚ leurs acquisitions de fonds de manuscrits littéraires contemporains; 

 
3˚ la planifications de leurs expositions; 

 
4˚ les dispositions législatives, professionnelles ou financières relatives 

à leur bibliothèque nationale. 
 
 

4. ÉCHANGE DE BIBLIOGRAPHIES 
 

Les Parties s'entendent pour se transmettre régulièrement et gratuitement leur 
bibliographie nationale. 

 
 
5. STAGES 
 

Les Parties s'entendent pour favoriser l'envoi et l'accueil de membres de leur 
personnel aux fins d'information ou de formation. 

 
 
6. EXPOSITIONS 
 

Les Parties s'entendent pour favoriser l'échange et/ou la production d'expositions. 
Chaque projet devra faire l'objet d'une entente particulière en vue de sa réalisation. 

 
 
7. DURÉE 
 

La présente entente est conclue pour une période de deux (2) ans. Elle sera 
renouvelée par la suite par tacite reconduction de deux (2) ans en deux (2) ans, sauf 
dénonciation par l'une ou l'autre des Parties, moyennant un préavis écrit de trois (3) 
mois. 

 
 
8. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

La présente entente entrera en vigueur à la date à laquelle elle aura été signée par 
chacune des Parties. 

 
 
EN FOI DE QUOI, les Parties signent la présente entente en deux (2) exemplaires. 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Philippe Sauvageau    Emmanuel Le Roy Ladurie 
Président-directeur général   Administrateur général 
de la Bibliothèque nationale   de la Bibliothèque nationale 
du Québec     de France 
 
 
 
 
Date : Paris, 24 août 1989 


